COLLECTIVITE :                                                                                                                   --------------------

ARRETE D'INTEGRATION DANS UN CADRE D'EMPLOIS TERRITORIAL

D'UN MILITAIRE DETACHE DU MINISTERE DE LA DEFENSE 

AU GRADE DE ............

M .............

Cadre d'emplois

Emploi actuel...........

Durée hebdomadaire :

Le Maire ou le (la) Président(e),


Vu le code général de la fonction publique,

Vu l’article L.4139-2 du code de la défense, créé par l’ordonnance n°2007-465 du 29 mars 2007,


Vu les décrets n°2006-1487 et n°2006-1489 du 30 novembre 2006 pris pour son application 

Vu l'article 20-4 du décret 85-1229 du 20 novembre 1985 relatif aux conditions générales de recrutement dans la Fonction Publique Territoriale,


Vu le décret n°...... du .......... portant statut particulier du cadre d'emplois des ...... ,


Vu notre arrêté en date du .... recrutant M ......... par voie de détachement sur l'emploi de ......... à compter du ..... pour une durée de ....... au ....ème échelon de l'échelle ....... -IB ... - avec ancienneté conservée de ... ans .... mois .... jours,


Vu la lettre de M.............. en date du ............... sollicitant son intégration définitive dans la Fonction Publique Territoriale sur l'emploi de .............qu'il occupe actuellement, au grade de .......

CONSIDERANT qu'il peut être répondu favorablement à sa requête,

A R R E T E
Article 1. A compter du ...... M ......... est intégré dans le cadre d'emplois territorial des ...........pour exercer les fonctions de ....... ; à cette date, M……….est radié des cadres ou des contrôles de l’armée active.
Article 2. M………. est classé dans le cadre d'emplois, en tenant compte, le cas échéant, des responsabilités correspondant à son emploi d'intégration, au grade de……… et au…..échelon de l’échelle…., doté d'un indice égal ou à défaut immédiatement supérieur à celui dont il bénéficiait en qualité de militaire, IB…….IM………...

Article 3. Dans la limite de la durée maximale fixée pour chaque avancement d'échelon par le statut particulier du cadre d'emplois d'accueil, le militaire conserve l'ancienneté d'échelon acquise dans son précédent grade lorsque l'augmentation de traitement consécutive à sa nomination est inférieure à celle qui résulterait d'un avancement d'échelon dans son ancienne situation, ou à celle qui a résulté de son élévation au dernier échelon de son grade précédent.

Article 4. Les services militaires et les services accomplis en position de détachement dans le cadre d'emplois des ………. (cadre d'emplois actuellement occupé et dans lequel le fonctionnaire détaché demande à être intégré) sont assimilés à des services effectifs accomplis dans le cadre d’emplois d’intégration.
Article 5. A compter de la date d'effet d'intégration M.........sera affilié à la CNRACL.
Article 6. Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera adressée au service du personnel de l'Administration ou de la collectivité d'origine de M............, au receveur de la collectivité et au Centre de Gestion de l’Ain, et pour information au représentant de l'Etat de l'arrondissement de ……….

Fait à ..........., le .............

Le Maire ou le (la) Président(e), 

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       

